
En vue des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 
2026,  la  déclaration  de  candidature  de  liste  pour  le  premier  tour  de 
scrutin s’effectuera à partir du  lundi 9 février 2026 et jusqu’au jeudi 26 
février 2026 aux horaires suivants :

- Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h à 18h
- Les samedis de 10h à 15h

Afin  de  réduire  le  temps  d’attente  et  de  fluidifier  l’accueil,  vous  êtes 
invités à prendre rendez-vous sur le site internet de la préfecture.
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